
 

 

                Commune d’ESCHERANGE (57)  

 
 
 
 
 
 
 

 
REVISION DU 

PLAN LOCAL D’URBANISME  

 
 

Avis de la CDPENAF et de la MRAe  
& Dérogation à l’urbanisation 
limitée en l’absence de SCoT 
 

 
 
 
 
 

 
Dossier Enquête Publique 
 

 
 
Document conforme à la délibération du Conseil Municipal 
du 04/07/2025 arrêtant le projet de révision du PLU. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pièce n°13 

1



2



 

Grand Est

Information de la Mission régionale 
d’autorité environnementale (MRAe) Grand Est 

sur le dossier de demande de révision du Plan local d’urbanisme (PLU) 
de la commune d’Escherange (57)

n° portail pétitionnaire : n° 004276/A PP

Vous avez transmis pour avis de l’autorité environnementale le dossier de demande de révision du
Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Escherange, reçu le 10/07/2025.

Je vous informe que la Mission régionale d’autorité environnementale ne s’est pas prononcée dans
le délai réglementaire prévu par l’article R. 104-25 du code de l’urbanisme.

Cette information sur l’absence d’avis est à porter à la connaissance du public. Elle figure sur le
portail de l’évaluation environnementale.

 

Fait à Metz, le 10 octobre 2025

Le Président de la Mission Régionale

d’Autorité environnementale, 

Jérôme GIURICI
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https://evaluation-environnementale.developpement-durable.gouv.fr/#/public/portalReviews
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